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Hébergement et restauration 
2024 

En 2024, l’Hébergement et restauration1 regroupe 306 éta-
blissements, soit 2,5 % de l’ensemble des entités implan-
tées à Monaco. Parmi eux, 80,4 % font partie des Restau-
rants et services de restauration mobile. Les établisse-
ments liés à l’Hébergement sont uniquement des hôtels en 
Principauté. La majorité des structures du secteur (61,1 %) 
ont la forme juridique Société à Responsabilité Limitée 
(SARL).  
En 2024, 15 entités ont été créées en Hébergement et res-
tauration, contre 11 en 2023 et 24 en 2022. Avec 1,9 % 
des créations totales (803), le grand secteur d’activité (GSA) 
se place en 10e position sur 12 en matière de créations 
d’établissements. En parallèle, 16 établissements ont été 
définitivement radiés contre 13 en 2023 et 22 en 2022. 
Ainsi, le GSA compte une entité de moins par rapport à 
2023. 
L’ancienneté des établissements est supérieure à la 
moyenne globale (15,7 ans contre 13,3 ans).  
La répartition géographique montre une concentration des 
établissements à la Condamine (31,0 %) et à Monte-Carlo 
(26,5 %), tandis qu’ils sont peu représentés à La Rousse 
(2,6 %) et aux Moneghetti (2,3 %). 

La restauration représente 95,1 % des établissements du GSA 

Sources : Direction du Développement Économique, IMSEE 

Le chiffre d’affaires du GSA atteint son plus haut niveau historique 

1. Nombre d’établissements en activité du GSA en 2024 

En 2024, le chiffre d’affaires de l’Hébergement et restaura-
tion atteint un niveau record de 1,1 Md€, (+6,3 % par rap-
port à 2023). Pour la deuxième année consécutive, il dé-
passe le seuil du milliard d’euros (1,0 Md€ en 2023). Ce 
GSA représente 5,1 % du chiffre d’affaires global de la 
Principauté, se positionnant comme le 6e contributeur éco-
nomique, hors Activités financières et d’assurance. 

Les 15 hôtels réalisent 70,8 % du chiffre d’affaires, domi-
nant le secteur. Ce résultat est toutefois à nuancer : les 
résultats des établissements « bars et restauration » des 
hôtels sont inclus dans l’Hébergement, contribuant ainsi 
au chiffre d’affaires de cette division. Les 246 restaurants 
de la Principauté génèrent quant à eux 26,4 % du chiffre 
d’affaires. Cette répartition reste stable par rapport à 2023 
(70,6 % et 26,9 %). 

Sur la dernière décennie, le résultat de l’Hébergement et 
restauration a progressé de 60,3 %, passant de 666,9 M€ 
en 2015 à 1,1 Md€ en 2024. L’évolution du chiffre d’af-
faires du secteur est particulièrement notable sur les 
quatre dernières années, après avoir atteint son plus bas 
niveau lors de la crise sanitaire de 2020 (423,1 M€ en 
2020, soit +645,9 M€ ou +153 % en 4 ans).  

Sources : Direction du Développement Économique, IMSEE 

4. Évolution du chiffre d’affaires du GSA depuis 2015 

Unité : million d’euros 
Sources : Direction des Services Fiscaux, IMSEE 

Nombre d'établissements Poids
Restauration 291 95,1%

Restaurants et services de restauration mobile 246 80,4%
Traiteurs et autres services de restauration 21 6,9%
Débits de boissons 20 6,5%
Autres services de restauration 4 1,3%

Hébergement 15 4,9%
Hôtels et hébergement similaire 15 4,9%

Total Hébergement et restauration 306 100%
Total en Principauté 12 049                             

2. Répartition des établissements en activité du GSA par 

quartier en 2024 

3. Évolution du chiffre d’affaires du GSA par division et 

groupe NAF entre 2023 et 2024 

Unité : million d’euros 
(1) Hors Activités financières et d’assurances 
Sources : Direction des Services Fiscaux, IMSEE 



 

 

 

Le secteur est le deuxième employeur de la Principauté 

 

Hôtellerie : les principaux indicateurs du tourisme sont en hausse par rapport à l’année précédente 

Sources : Caisses Sociales de Monaco, IMSEE 

7. Répartition des salariés du GSA selon le lieu de 

 résidence en 2024 

En 2024, 6 591 salariés du GSA résident en France 
(78,8 %), dont 51,1 % dans les Alpes-Maritimes hors com-
munes limitrophes, notamment à Nice (23,0 %) et à Men-
ton (15,5 %). Les communes limitrophes regroupent 
27,4 % des salariés, principalement à Beausoleil (12,6 %) 
et à Roquebrune-Cap-Martin (10,7 %). Par ailleurs, 11,1 % 
habitent à Monaco et 10,2 % en Italie.  
La majorité de la main-d'œuvre du GSA est de nationalité 
française (60,1 %), suivie des Italiens (21,4 %). Ce GSA est 
le principal employeur de Monégasques avec 428 salariés 
en 2024 (5,0 % du secteur), soit 42,2 % des Monégasques 
actifs en Principauté.  

Sources : Caisses Sociales de Monaco, IMSEE 

Institut Monégasque de la Statistique et des Études Économiques 
9 rue du Gabian 98000 MONACO – imsee.mc 

1. Le secteur Hébergement et restauration comprend la mise à disposition de lieux 
d’hébergement pour des séjours de courte durée pour des visiteurs ou d’autres 
voyageurs ainsi que les activités consistant à fournir des repas complets ou des 
boissons pour consommation immédiate comme par exemple les hôtels, les res-
taurants (traditionnels ou proposant des plats à emporter) et les bars (Divisions NAF 
55 et 56).  

2. Un acteur majeur de l’économie monégasque regroupe l’ensemble de ses salariés 
(jeux, hôtellerie, restauration) dans le GSA Hébergement et 
restauration.  
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En 2024, ce GSA emploie 8 722 salariés2, en hausse de 
7,6 % par rapport à 2023. Il reste le deuxième employeur 
de la Principauté pour la deuxième année consécutive, 
derrière les Activités scientifiques et techniques, services 
administratifs et de soutien.  
Les Hôtels et hébergement similaire concentrent la majori-
té des effectifs (5 918 salariés, soit 67,9 % du GSA). Les 
Restaurants et services de restauration mobile en comp-
tent 29,6 %. Les effectifs progressent dans les deux 
branches : +7,1 % pour l’Hébergement et +8,7 % pour la 
Restauration entre 2023 et 2024. Le nombre d’employeurs 
a également augmenté, passant de 186 en 2023 à 192 en 
2024 (+3,2 %). La majorité de ces employeurs relèvent des  
Restaurants et services de restauration mobile (164 enti-
tés, soit 85,4 %).  
32,1 % des effectifs sont des femmes, une part inférieure 
à la moyenne monégasque (37,9 %). Les 25-34 ans sont 
surreprésentés dans ce GSA par rapport à l’ensemble de 
la Principauté (24,9 % contre 21,7 %). L’âge moyen des 
salariés est de 39,9 ans, soit un profil plus jeune qu’au glo-
bal (42,4 ans).  

6. Répartition des salariés du GSA selon la tranche d’âge 

et le sexe en 2024 

En 2024, les indicateurs du tourisme sont en hausse par 
rapport à l’année précédente. Les hôtels ont accueilli 
348 259 visiteurs, soit 7 011 de plus (+2,1 %). Les 
chambres occupées (en nuitées) ont augmenté de 27 642, 
représentant une croissance de 5,2 %. Ainsi, le taux d’oc-
cupation hôtelier croît de 3,1 points et atteint 61,5 %.  
Les touristes provenant de pays hors Union européenne 
constituent 44,2 % de la clientèle (+1,6 point) et viennent 
principalement des États-Unis (11,2 %) et du Royaume-Uni 
(9,3 %). 

Sources : Caisses Sociales de Monaco, IMSEE 

Sources : Direction du Tourisme et des Congrès, IMSEE 

8. Évolution des indicateurs de l’hôtellerie entre 2023 et 

2024 

Sources : Direction du Tourisme et des Congrès, IMSEE 

Au niveau mensuel, le taux d’occupation hôtelier a très for-
tement augmenté en mars, en décembre et en septembre 
(respectivement +8,7 points, +7,2 et +7,1) par rapport à 
2023. A contrario, il a reculé en février (-2,4 points).  
Le pic d’occupation se situe durant la période estivale avec 
80,7 % en août et plus de 79 % pour juillet et septembre.  

5. Répartition des salariés et des employeurs par divi-

sion et groupe NAF en 2024 

France, dont : 

France
78,8%

Monaco
11,1%
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10,2%
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51,1%

27,4%

Hors Alpes-Maritimes

Alpes-Maritimes hors
communes limitrophes

Communes Limitrophes

2023 2024 Var 23/24
Taux d'occupation hôtelier 58,4% 61,5% 3,1 pts
Chambres occupées (en nuitées) 528 207 555 848 5,2%
Arrivées personnes 341 248 348 259 2,1%
% Arrivées hors Union européenne 42,6% 44,2% 1,6 pts
Durée moyenne de séjour (en jours) 2,5 2,6 1,9%

9. Évolution mensuelle du taux d’occupation hôtelier 

entre 2023 et 2024 


